
Décision n° 00−717 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 12 juillet 2000 modifiant
les autorisations délivrées à des sociétés d'établir et d'exploiter un réseau radioélectrique indépendant à usage
privé du service mobile terrestre (2RP) et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de l'utilisateur Département
Fréquence d'émission

en MHz

AUZAS MARC RILLIEUX LA PAPE 69 443,7000

SPIE CAPAG HERICOURT 70 164,8625
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